
 

 
 Année de référence : 2019 

 
 
Barème par tranches 
 
A charge du propriétaire vendeur sauf convention contraire 
précisée dans le mandat 
 
De 15 000 € à 50 000 € ....................  Forfait 5 000 € TTC 
De 50 001 € à 120 000 € ..................  10 % TTC du montant 
De 120 001 € à 200 000 € ................  9,5 % TTC du montant 
De 200 001 € à 250 000 € ................  9 % TTC du montant 
De 250 001 € à 300 000 € ................  8,5 % TTC du montant 
A partir de 300 001 €  .....................  8 % TTC du montant 
 
 
 
Ce barème s’applique pour :  
 
-Les locaux à usage d’habitation 
-Les locaux à usage commercial et entreprise 
-Les terrains à bâtir 
-Les fonds de commerce et droits au bail 
 
 
 
 .........................................................   Barème établi le 14/03/2019 
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